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Bulletin des travaux 
 

Mardi 3 mars 2020 

 
La commission s’est réunie à 14h30 sous la présidence de Mme Magali Plovie, présidente. 
 

1. Ordre des travaux 

Décisions 

 Il a été décidé de consacrer plusieurs réunions de commission au suivi du Jeudi de 
l’hémicycle relatif aux jeunes en errance.  A cette occasion, les groupes qui le 
souhaitent sont invités à déposer des interpellations portant sur ce sujet, au plus tard 
le mercredi 11 mars avant midi, et ce afin qu’il soit statué sur leur renvoi en commission 
par le Bureau élargi du jeudi 12 mars 2020.   

La première réunion de la commission sur ce point se tiendra le mercredi 25 mars 
prochain. 

A la suite de ces interpellations, la commission procédera à des auditions d’asbl et 
services concernés par la problématique des jeunes en errance.  A cet effet, les 
groupes politiques sont invités à faire connaître leurs souhaits sur ce point auprès du 
secrétaire de la commission, pour le vendredi 27 mars 2020 à 9 heures au plus tard, 
et ce afin que le Bureau élargi de ce même jour approuve la liste des auditions ainsi 
constituée et détermine les commissions des autres parlements des entités fédérées 
avec lesquelles les réunions se tiendraient conjointement, le cas échéant. 

 Lorsque les travaux relatifs au suivi du Jeudi de l’hémicycle susmentionné seront 
terminés, la commission examinera, au cours d’une même réunion, la proposition de 
résolution visant à reconnaître l’e-sport comme un sport à part entière et à soutenir son 
potentiel [doc. 9 (2019-2020) n° 1] et la proposition de résolution relative à la lutte 
contre l’antisémitisme à Bruxelles [doc. 10 (2019-2020) n° 1]. 
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 Enfin, la commission se saisira de la résolution sur les droits fondamentaux des 
personnes d’ascendance africaine en Europe, telle qu’adoptée par le Parlement 
européen en sa séance plénière du 26 mars 2019.  Elle mènera une réflexion au regard 
des compétences propres de la Commission communautaire française en lien avec 
cette résolution et procédera, le cas échéant, à des auditions sur ce sujet. 

 

2. Divers 

p.m. 

 
 
 
 
Prochaine réunion : mercredi 25 mars 2020, sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : M. Christophe De Beukelaer, M. Emmanuel De Bock, Mme Barbara de Radiguès, M. Jamal 

Ikazban, Mme Véronique Jamoulle (supplée Mme Nadia El Yousfi), M. Hasan Koyuncu, Mme Magali Plovie 
(présidente), M. Gaëtan Van Goidsenhoven, M. Michael Vossaert et M. David Weytsman (supplée Mme Aurélie 
Czekalski). 
 

Membres absents : M. Pierre-Yves Lux et M. Petya Obolensky.  


